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Thèmes abordés :

· Conditions d’assujettissement des sociétés Holdings
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Calcul de la taxe sur les salaires
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· Possibilités d’atténuer le montant de la taxe
·  Conditions d’assujettissement des sociétés Holdings
La société doit :

Etre établie en FRANCE.
Verser des rémunérations imposables dans la catégorie des traitements et salaires qui sont soumises à l’assiette des cotisations de sécurité sociale. 
Ne pas être assujetties à la TVA ou ne pas l’avoir été sur 90%, au moins du chiffre d’affaires au titre de l’année civile précédant celle du paiement des rémunérations.

Echappent totalement à la taxe sur les salaires :

Les sociétés dont la totalité des recettes de l’année N sont taxables à la TVA.

Les sociétés partiellement taxables à la TVA l’année N, dès lors qu’elles étaient taxables à la TVA en N-1 sur au moins 90% de leurs recettes.

· Calcul de la taxe sur les salaires 
Les rémunérations versées sont imposables à la taxe sur les salaires suivant le rapport entre le chiffre d’affaires qui n’a pas été passible de la TVA et le chiffre d’affaires total de la société.

Le chiffre d’affaires à retenir au dénominateur de ce rapport correspond au total des recettes et autres produits, y compris ceux correspondant à des opérations qui n’entrent pas dans le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée. 
Exemple : Société Holding xxx 
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La Holding xxx emploie un salarié rémunéré 36 000 €uros brut sur la période pour laquelle une taxe sur les salaires est normalement due. Le montant de la taxe à payer serait le suivant :
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Traitements et salaires (soumis à l'assiette de cotisations de la sécurité 

sociale) 36 000 36 000

Rapport d'assujettissement 20,00% 50,00%

Taxe au taux normal (36 000*rapport d'assujettissement*4,25%) 306 765

Taxe au taux majoré (14 960-7 491*rapport d'assujettissement*4,25%) 63 159

Taxe au taux majoré (36 000-14960*rapport d'assujettissement*9,35%) 393 984

Total taxe sur les salaires 763 1 907

Calcul de la taxe sur les salaires


La taxe n’est pas due lorsque son montant annuel n’excède pas 840 €uros.
Lorsque la taxe est comprise entre 840 €uros et 1 680 €uros, une décote de 75% est appliquée entre 1 680 €uros et ce montant.
	Barème de la taxe sur les salaires applicable en 2010

	Taux normal (sur la totalité)
	4,25%

	Taux majoré (fraction comprise entre 7 491 € et 14 960 €)
	4,25%

	Taux majoré (fraction supérieure à 14 960 €)
	9,35%


· Possibilités d’atténuer le montant de la taxe

La sectorisation : Cela consiste à mettre en évidence des secteurs distincts d’activité (notamment un secteur financier pour lequel les rémunérations des salariés sont soumises à 100 % à la taxe) en cas de contrôle fiscal pour permettre à une partie de la masse salariale d’échapper totalement à la taxe. Ce n’est cependant pas possible dans les petites holdings mixtes ou un seul salarié exerce ses fonctions à la fois dans le secteur financier et dans le secteur de services aux filiales.
Garder le maximum de salariés possible dans les filiales non soumises à la taxe sur les salaires et procéder à des refacturations de salaires entre sous filiales du groupe pour échapper à la taxe.

Faire opter les dirigeants pour le régime des travailleurs non salariés quand cela est possible (montage avec Holding type SARL). La rémunération des travailleurs non salariés ne fait pas partie de l’assiette soumise à la taxe. 

Eviter de mettre en place des holdings mixtes qui réunissent à la fois une activité de détention de titres et une activité de services aux filiales en constituant d’une part une holding "pure" détentrice des titres destinée à recevoir des dividendes et n’employant pas de personnel et d’autre part une "société des services", le cas échéant filiale de la première, regroupant le personnel rendant les prestations facturées avec TVA aux différentes sociétés du groupe. Cette structure juridique est cependant trop lourde pour un groupe de type PME.
Appelez le cabinet pour simuler les options possibles en optimisant l'organisation en toute légalité ![image: image4.png]
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LA TAXE Sur les salaires dans les societes holdings








   





Cas n°2





Cas n°1





Prestations de services aux filiales (soumises à TVA) 





4 000





4 000





Dividendes 





1 000





4 000





Chiffre d'affaires total de la société





A





5 000





8 000





Chiffre d'affaires non soumis à TVA  correspondant aux dividendes








B





1 000





4 000





Rapport d'assujettissement à la taxe sur les salaires





B/A





20,00%





50,00%





Base de calcul pour la taxe sur les salaires
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